
Appendice 
Dans le présent texte, on a constamment choisi la forme masculine pour les désignations de loncUons, en vue d'une me1lleure lisibilité. 
les termes employés s'appliquent bien entendu également aU genre féminin. 

Art. 1 

1.1 
Droit applicable 
et ordre de 
priorité 

1.2 
Conclusion du 
contrat 

1.' 
Devoirs de 
l'architecte 

1.4 
Droits de 
,'architecte 

Conditions générales contractuelles (Extrait du règlement SJA 102, 2003) 

.1 
les rapporls juridiques entre les parties sont régis par: 
- le contrat conclu, 
- (e présent règlement, pour autant que les parties 

contractantes soIent convenues de l'appliquer, 
- le droit sutsse . 

• 1 
le contrat uu! être passé sous tonne écrits ou orale, 
ou encore par actes concluants. 

.1 
Devoir de diligence 
L'architecte sert au mieux de ses connaissances et de sa 
compétence les tntérêts du mandant, en particulier pour 
aUeindre les objectifs de celui-cL Il foumit les prestations 
contractuelles dans le respect des règles de l'art générale­
ment reconnues dans sa profession . 

• 2 
Devoir de loyapté 
L'architecte n'accepte aucun avantage personnel dela part de 
!lers, lets qu'entrepreneurs et fournisseurs, Il considère les 
Informations reçues dans l'accompUssement de son mandat 
comme confidentielles et ne les utŒse pas au détriment du 
mandant. 

., 
Représentation du mandant 

. 31 
La teneur et ['étendue des pouvoirs da représentation de 
j'archifecle sont définies dans le contrat. 

.32 
En cas de doute, l'architecte doit requérir les Instructions du 
mandant pour toute mesure ayant une portée Juridique el pour 
toule disposition essenUelle relative aux délais, à la qualité- ou 
aux aspects financiers. 

.33 
l'archllecte représente le mandant de manière Juridiquement 
valable envers des tiers tels que pouvoirs pub!ics, entreprises, 
foumisseurs et aulres mandataires dans la mesure où n s'agît 
d'activités relevant directement de t'accornpnssement usuel du 
manda!. Toules les mises en galde orales ou écrites doivent 
être lmmédialemenllransmlses par écrit au mandant. 

.34 
Dans Jes cas urgents, j'architecte est autorisé et tenu de 
prendre ou d'ordonner toutes mesures propres à prévenir 
dommages el dangers, même sans l'accole! du mandant. 

.1 
Droit d'auteur 
l'architecte demeure proprIétaire des droits d'auteur sur son 
œuvre. Sont en partIculier considérés comme œuvres égaIe­
ment les projets et parties d'owrage, pour aulant qu'il s'agisse 
de créations inteilectue!/es ayant caractère Individuel. 

.2 
PublicaUons 
l'architecte fi le droit de publier son œuvre sous réserve de la 
sauvegarde des Intérêts de son mandant. Il a également la 
droit d'être cité en lanl qu'auteur dans les pUblications corres· 
pondantes du mandant ou de tiers . 

. 3 
Recours à des tiers en vue de l'exécution du contrat 
L'architecte a ta faculté de recourir à des tiers. à ses propres 
frais, en vue de l'accomplissement de ses obligations contrac' 
tuelles. 

.2 
Sous réserve des dlsposiUons Impératives du droit suisse, cel 
ordre de priorité est également déterminant en cas da CQlllra· 
diction sur des points particuliers entrs ces différentes sour· 
ce,. 

.2 
l'établissement d'un docvment contractuel et l'emploi de 
la 100me écrite pour les modiftcatlonsdu contrat sont recom­
mandés. 

.4 
Décisions des autorités 
les décisiOns des autontés ayant des Incidences négatives 
ou comportant des exigences et conditions resrnctives 
relatives au projet doivent .être Immédiatement portées €!. la 
connaissance du mandant, afin que demeure garantre sa 
possibilité de recourir en droit. 

.5 
Devoir de mise en garde 

.51 
l'archltecte est tenu d'attirer l'attention du mandant sur les 
conséquences de ses instructlons, en particulier en ce qui 
concerne les délais, la qualité et les coûts, el de le mellre en 
garde contre les dispositions el demandes Inadéquates. Si le 
mandant malntien! ses instructions malgré la mise en garde, 
l'architecte n'est pas responsable de leurs conséquences. 
la forme écrite est recomman-déa pour les -mises en garde . 

.52 
Si le mandantlns!ste pour le non·respect des règles de sécu· 
rité, l'architecte peut renoncer à son mandai, afin d'exdure sa 
responsab1\ité, également envers des tiers. Toule obligation 
d'indemnIsation envers [e mandant pour résiliation en temps 
inopportun esl exclue dans ce cas. 

.6 
Information sur la gestion 
Sur demande, l'architecte rend à tout marnent complede sa 
gestion el remetlous les documenls qu'li s'est engagé 
conlfactueHemenl à rédiger dans le cadre des honoralres 
convenus. 

.7 
Conservation de documents 
L'architecte reste propriétaire des documents de Iravail origI­
naUX, qui devront être conseNé-s pendant dix ans dès la fin du 
mandai sous leur forme Initiale ou sous une forme se prêtant 
à ta reproduction. 

.4 
Acomptes, garanlles, paiements anUclpés 
L'architecte a drçi! â des acomptes Jusqu'à CQncurrence d'au 
moins 90% des prestations con!raclue!fes fourn!es. le solde 
des honorahes pour les preslations fournIes échoit à récep· 
lion du décompte final chez le mandant. le paiement des 
honoraires pour la direction, l'organisation et la surveillance 
de l'élimination des défauls est exlgible à J'échéance du délai 
de garanlie (délai de réclamation) selon la norme SIA 118. si 
rarchltecle en a accompli les prestations. 
L'architecte peul demander la gêlranUe de ses honoralres ou 
un paIement anticipé approprié, 

SIA 1002 copyrlght@by SlAZurlch 2003·09 



1.' 
Oevolrs du 
mandant 

1.6 
Droits du 
mandant 

1.7 
Direction génêtale 
du projet 

1.' 
Prolongations de 
délai et modiflca­
lions d'échéances 

1.9 
Responsabll!té 

'Arl. 101 CO 

.1 
Cond[tlons de paiement 
les factures dONent être réglées dans les !renie jours à daier 
de leur rèceptlon. les honoraIres doivent correspondra aux 
prestations fournies. La totalité des honoraires convenus n'esl 
due que pour la prestation fournie conformément au contral 

.2 
InstrucUons 
le mandant ne donne aucune instruction directe à des tiers. 
S'il fe fait néanmoins, n est tenu (l'averlir J'architecte par êcm 
en temps ur~e. 

.1 
Instructions 
le mandant est habilité â donner des lnslrucUons â l'archi­
tecle. Si le mandant Insiste sur une Inslrucllon malgré une 
mise en garde, Il sera selll à en assumer la responsabWlé. 

.2 
Paiement à des tiers requis 
En cas de difficultés de paIement de la part de l'architecte ou 
de raisons importantes, le mandant est habilité â payer direc­
tement, avec Mfel flbératolre pour l'architecte, les tiers requis 
par l'architecte (art. 1.4.3). Il consultera néanmoIns au préala­
ble les intéressés à ce propos. 

Les missIons liées à la direction générale du projet sont 
décrites à J'art. 3.4,1 du présent règlement. 

Si une partie ne peut pas fournir une prestation conlraclue!le 
dans les délais, J'autre partie peutIe lui signifier son retard par 
un aveltissement écrit. Pour la partie dénonçant la retard, les 
délais et échéances qu'eUe s'est engagée à respecter son! 
prolongés dans une mesure appropriée. Tous autres droits 
dérivant du retard demeurent réserves. 

.1 
Responsabllilé de l'archllecte 

.11 
Dans le cas où rarchifecle est resp<lnsable de fautes commi­
ses dans l'exêcution du mandaI, 11 esllenu de rembourser au 
mandant les dommages qui en découlent. Cela vaut en parti· 
culier en cas de v1olafion de son obl\gatlon de dHigence et de 
loyauté, de non-respect ou de violation de règles de l'art re· 
connues de sa profession, de défauts de coordination oU de 
surveillance, d'évaluation InsatislaIsante des coû!s ou de non­
respect de délais ou échéances contractuels. 

.12 
lorsque la réalfsatlon des objectifs du mandant dépend de 
drcon'stances qui sortent de la mIssIon de l'architecte, on ne 
peut Imputer à ce dernier Je fait que ces objectifs ne soient pas 
atteInts. Cela vaut en particulier pour des décisions de tiers 
ditffcilement prévisibles, telle que l'allribulion d'autorisations 
ou de crédits. 

.13 
L'architecte n'est pas responsable pour Jes prestatlons de tiers 
Indépendants en relation contractuelle directe avec le man­
dan!. 

.14 
L'architecte répond des activités des tiers qU'iI a directement 
requis, selon l'art. 101 du Code des obligations' . 

. 15 
Si, malgré une mIse en garde de la part de l'archllecte, le 
mandant faft appel à un tiers détermlnê. J'architecte répond 
exduslvemenl de l'instruction et de la surveillance en bonne 
et due forme du tlers. 

Responsabilité pour des auxifaires 
Celui qui, même d'une manière licite, confie à des auxihàims, 
tels que des p81sonnes vivant en ménage avec lui ou des Ira­
vailleurs, le soin d'exécuter une obligation ou d'exercer un 
droit dériva/Il d'une obligation esl responsable envers J'autre 
partie du dommage qu'ils causent diW$ raccompr!5Sement de 
féur lravail. 

~ Une convention préalable peut exclure en tout ou en partre la 
responsabilité dérivant du fait des auxiliaTres. 
Si le créancier est au servfee du débiteur, ou si fa responsabi­
lité résulté de l'exercice d'une industrie concédée par rauta­
ri/é, lé débiteur ne peut s'exonérer convenUonneffement que 
de la responsabilité découlant d'une laute légère. 

.3 
Paiements à des tiers requis 
Le mandant Informe J'architecte par écfil, en temps utile. des 
paJements éventuellement effectués directement à daSUets. 

.4 
Prévention des dommages 
le mandant prend en temps utile toules les mesures raison­
nables el appropriées en we de plIlvenlr l'apparition ou 
l'aggravation de dommages. Si, à tilre exceptionnel, il pré­
senle directement des réclamations pour malfaçon à un ou 
plusieurs entrepreneurs ou fournisseurs, il en lnfonnera sans 
retard rarchitecte par éçrit. 

.3 
Copies de documents de travai! 
le mandant est habmté à falre faIre des copies des docu­
ments de travail que l'architecte s'est engagé à élaborer dans 
le cadre du mandat Il doit rembourser au mandataire les 
dépenses quI en rèsulleronl. 

.4 
Utilisation de documents de travail de l'architecte 
le paIement des honoraires donne droit au mandant de faIre 
usage des documents de travail de l'architecte dans le but 
convenu. 

.2 
Responsabllilé du mandant en cas de non· respect de 
délais ou d'échéances 
Si le non·respect des délals ou des échéances est le fait du 
mandant, tr devra rembourser à rarchltecte les éventuelles 
dépenses en sus, les droits ultérIeurs de J'architecte à des 
dommages el intérêts demeurenl réservés. 

.3 
Interruption des travaux 

.31 
En cas d'interruption Imprévue ou de durée Incertaine des 
travaux, ou de retard Important dans l'exécution de la corn­
mande,l'architecte a droit au remboUrsement des dommages 
qu'il a alns! subIs 51 c'est au mandant qu'Incombe la faute de 
finterruptÎon ou du retard. 

.32 
Si néanmoins le mandant demande, aptès l'achèvement 
d'une phase, de surseoIr au début de la réaHsation de la 
phase suivante, 1\ ne dÔlvra aucune Indemnisation à l'arch!· 
tacte de ce fai!. 

.33 
Si, lors de la reprise des travaux, le retard enlraine des pres­
tatÎons supplémentaires, leur rémunération est à convenIr par 
écrit avant Ja reprise des lr~vaUx. 
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1.10 
Taxe sur la 
valeur ajoutée 

1.11 
Prescription 

1,12 
Fin anficlpéedu 
du contrat 

1.13 
Médial/on 

1,14 
Tribunaux 

la taxe sur la valeur ajoutée doit figurer explicitement dans 
le contra! et dans tous les dêcomptes. EUe doit être payée 
par le mandant au taux en vigueur au moment de la fourni­
ture des prestalfons, en sus des honoraires, des (rais ac­
cessoires el des rémunérations convenues de prestations 
de tiers. 

.1 
Prescription générale 
les prétentions résultant du contrat se prescrivent par 
dix ans à dater du moment de ,'acUon préfudiciable . 

. 2 
En cas de défauts de l'ouvrage 

.21 
les prétentions londées SUI des défauts de fOlNTage se 
prescrivent par cinq ans à compter de la réceptlon de fou· 
vrage ou da la partie d'ouvrage consldêrée. De tels défauts 
peuvent faire l'obJel d'une réctamation à tout moment pen­
danlles deux premIères années après la réception. Une 
fois ce délal écoulé. les défauts doIvent falfe l'objet d'une 
réclamation immédiate dès leur découverte. Les dommages 
résultant d'une réclamation tardive sonl à la chruge du 
mandanl lul·même. . . 

.1 
les suites juridiques d'une lin anticipée du contrat se fan· 
denl sur les dispositions du Code suisse des obligations. 

.2 
En cas de résiliation pa! le mandanl en temps inopportun. 
l'architecte esl habiliJé à exiger un supplémen~ en plus des 
honoraÎres pour ses prestations fournies COnformément au 
contrat. 
Ge supplément se monle à 10% des honoraIres correspon· 
dant à la patl de mandat qui luI aura été relirée, ou même 
plus sile préjudice prouvé est supérieur. Il y a, en particu· 
lier. r~slliation par te mandant en temps Inopportun lorsque 
J'architecte n'a fourni aucun motif fondé d'une telfe résHia· 
lion et que celle·d a porté préjudice à !'archltede comple 
lenu du moment el des dîsposl!lons qu'il avait prises. 

Pour aUlant qu'il en alt été convenu par écrit, c'est par une 
procêdure de méQlation que doivenl être lIaltés les litiges 
éventuels résullants du contra! conclu (y compris ceux rela­
tifs à la Validité du contrat, il. ses conséquences juridiques, 
à sa modilTcation ou à son annulation) • 

. 1 
Les litiges entre les parues contraclantes relèvent des tribu­
naux ordlnaires, 

.22 
Pour les expertises, le délai de prescript!on se fonde sur le 
Code suisse des obngatlons. 

.3 
Si la résiliation par t'architecte a lieu en temps Inopportun, le 
mandant a droft au remboursement du préjudice prouvé. 

.2 
Cependant, s'il en a été convenu pm écrit, dalels litiges 
sefOr)! tranchés par un trlbuna! arbitrai conformément à la 
directive SIA 150 (directive sur fa procédure d'arbllrage). 
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